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VILLE D’ETREPAGNY 
--*-- 

 

EXTRAITS DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mercredi 1er mars 2023 à 20 heures 
 

 

 

L'an deux mille vingt-trois, le 1er mars à 20 heures,  

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire à l’hôtel de Ville d’Etrépagny, sous la présidence 
de Monsieur Frédéric CAILLIET, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : M. CAILLIET, Mme LOOBUYCK, Mme BRUDEY, Mme DUPILLE, M. GAWIN, M. FERIN, M. LANGLOIS,                      
Mme CHOMETTE, M. BLANFUNAY,  M. DELMARRE, M. BAUSMAYER, Mme TANFIN, Mme COGET, Mme FOULON,                                
Mme DUCELLIER, M. BLANCKAERT, M. LE BOT, Mme DARTHY, M. DHOEDT, M. FREMOR,  

ABSENCES EXCUSES : M. CAVE (pouvoir à M. LANGLOIS), M. CLAUIN (pouvoir à Mme CHOMETTE), Mme BONNETTE,                       
Mme BENOIST (pouvoir à Mme COGET), Mme VILLAND (pouvoir à Mme BRUDEY), Mme NOAILLETAS (pouvoir à M. DHOEDT),                     
M. LANGLER. 

Madame Denise DUPILLE a été élue secrétaire de séance. 

--*-- 

Avant de commencer l’ordre du jour, une minute de silence est observée en hommage à Monsieur Jean Claude PILINSKI, 
ancien directeur de l’école primaire et ancien conseiller municipal, décédé dernièrement.  

1 – Dispositif d’aide au ravalement des façades dans le centre Ville : Modification du règlement 

Vu le règlement intérieur du dispositif d’aide au ravalement des façades dans le centre-ville validé par le Conseil 
Municipal en date du 30 mars 2022, 
 

Vu l’avis des Commissions Municipales « travaux et Urbanisme », et « Activités économiques », réunis le 19 janvier 
2023, 
 

Il est proposé la modification du règlement intérieur d’octroi de la prime d’aide aux travaux de ravalement des façades 
dans le centre-ville, par le rajout : Article 2 : Bénéficiaires, 4ème alinéa : La subvention ne pourra être attribuée dans le 
cas où une entreprise effectuerait les travaux pour son propre compte. Le bénéficiaire et le prestataire ne peuvent être 
ascendants ou descendants en ligne directe, ni collatéraux ». 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- Décide la modification du règlement intérieur par le rajout de l’article 2 Bénéficiaires, 4ème alinéa : La subvention ne 
pourra être attribuée dans le cas où une entreprise effectuerait les travaux pour son propre compte. Le bénéficiaire 
et le prestataire ne peuvent être ascendants ou descendants en ligne directe, ni collatéraux ». 

- Décide de solliciter auprès des pétitionnaires la présentation de plusieurs devis correspondant aux travaux. 
 

Adopté à l’unanimité.  
 

2 – Prime d’aide au ravalement des façades dans le centre Ville : Examen d’un dossier 

Reporté  
 

3 –  Entretien des espaces verts de l’entrée Est de la Ville et du cimetière 

Vu le contrat d’entretien des espaces verts avec la société PINSON arrivant à terme, il y a lieu de relancer une 
consultation pour la recherche d’une entreprise pour l’entretien des espaces verts de l’Entrée Est de la Ville et du 
Cimetière, 
 

Vu les propositions reçues, 
 

Vu l’avis de la Commission Municipale réunie le 6 février 2023, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir la proposition de la société GUITRA d’un montant de 
43 056 € TTC pour l’année 2023. 
 

Adopté par 20 voix pour et 5 abstentions (M. DHOEDT, Mme NOAILLETAS, M. FREMOR, Mme DARTHY,                                             
Mme CHOMETTE). 
 
 

4 –  Défense incendie sur la Commune : Acceptation du DCE et lancement de la consultation 

Vu le rapport d’étude sur la défense incendie de la Commune, réalisé en 2017 par le Cabinet Sogeti Ingénierie, 
proposant différents aménagements pour renforcer la défense incendie sur le territoire de la Commune. 
 

Vu le Dossier de Consultation d’Entreprise (D.C.E.) présenté, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité, le DCE présenté et autorise Monsieur le Maire à 
lancer la consultation pour la recherche d’une entreprise. 
 

 

4 – Extension du Jardin du souvenir du cimetière d’Etrépagny - Attribution 

Vu la délibération du 29 juin 2022, décidant l’extension du jardin du souvenir du cimetière d’Etrépagny, 
 

Vu la consultation lancée pour la recherche d’une entreprise et les 3 offres reçues. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 6 février 2023, de retenir la proposition de la société 
GUINTOLI  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité le choix de la Commission d’Appel d’Offres et retient 
la société GUINTOLI située 3 a rue de la scierie – 76 530 GRAND COURONNE, dont l’offre s’élève à la somme de 
37 917,12 € TTC. 
 
 

5 – Enfouissement des réseaux : Rue du 30 Novembre  

Vu les estimations de travaux d’enfouissement des réseaux « Rue du 30 Novembre » proposées par le SIEGE, 
 

Vu la délibération 2022-087 en date du 22 sept 2022 décidant l’opération d’enfouissement, 
 

Vu l’estimation du SIEGE concernant les travaux d’enfouissement « rue du 30 Novembre – 1er tranche », 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’’unanimité, Monsieur le Maire à signer les conventions de 
participation financière, et inscrits les sommes au budget de l’exercice, au compte 20415 pour les dépenses 
d’investissement (DP et EP), et au compte 61523 pour les dépenses de fonctionnement (FT). 
 

1ère tranche :  

Distribution Public 135 000 € 75 % (TVA prise en charge par le SIEGE) 84 375,00 € HT 

Eclairage public 3 500 € 100 % (TVA prise en charge par le SIEGE) 2 917,00 € HT 

Réseau Télécom 30 000 € A 80 % + TVA (non récupérable) 25 000,00 € 
 

2ème tranche :  

Distribution Public 135 000 € 75 % (TVA prise en charge par le SIEGE) 84 375,00 € HT 

Eclairage public 3 500 € 100 % (TVA prise en charge par le SIEGE) 2 917,00 € HT 

Réseau Télécom 35 000 € A 80 % + TVA (non récupérable) 29 167,00 € 
 
 
 
 
 
 

6 – Compte Administratif – Budget Ville – Année 2022 - Adoption 

Après présentation du Compte Administratif par Monsieur le Maire, le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
 

Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote, se retire et en vertu de l’article L2121-14 du CGCT, le Conseil Municipal 
procède à l’élection d’un président pour le vote du Compte Administratif. 
 

A l’unanimité, Madame Béatrice LOOBUYCK 1ère adjointe, est élue. 
 

Le Compte administratif du budget Principal de la Commune fait ressortir pour l’exercice 2022 les résultats suivants : 
- Excédent de la section de fonctionnement → 839 765,03 euros 
- Excédent de la section d’investissement → 1 350 883,42 euros 
 

Compte tenu de l’excédent d’investissement 2021 qui s’élève à la somme de 1 594 078,71 euros, l’excédent de clôture 
définitif s’élève à la somme de 3 784 727,16 euros qui se décompose : 
 

- Excédent de la section de fonctionnement : 839 765,03 euros 
- Excédent de la section d’investissement : 2 944 962,13 euros   
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Le montant des restes à réaliser s’élève à la somme de 508 391,00 euros se décomposant comme suit :  
 

Dépenses : 778 650,00 euros   Recettes : 270 259,00 euros 
 

Hors la présence de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte à l’unanimité, le Compte 
Administratif du budget Principal Ville pour l’année 2022 :  
 

 section de fonctionnement en dépenses et en recettes 

 section d’investissement en dépenses et en recettes. 
 
 

7 – Compte Administratif – Budget Ville – Année 2022 – Affectation du résultat 

Le compte administratif pour l’exercice 2022 qui vient d’être examiné, fait apparaître un excédent de fonctionnement 
de 839 765,03 euros et un excédent d’investissement de 2 944 962,13 euros.  
 

Le montant des restes à réaliser est de 508 391,00 € 
 

Prenant en compte que l’excédent de fonctionnement qui s’élève à la somme de 839 765,03 euros  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, l’affectation en réserves au compte 1068 « excédent 
de fonctionnement capitalisés », soit 839 765,03 Euros pour contribuer à l’autofinancement complémentaire de la 
section d’investissement. 
 

 

8 – Compte Administratif – Budget Assainissement – Année 2022 – Adoption 

Après présentation du Compte Administratif par Monsieur le Maire, le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
 

Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote, se retire et en vertu de l’article L2121-14 du CGCT, le Conseil Municipal 
procède à l’élection d’un président pour le vote du Compte Administratif. 
 

A l’unanimité, Madame Béatrice LOOBUYCK 1ère adjointe, est élue. 
 

Compte administratif du budget « Assainissement » de la Commune fait ressortir pour l’exercice 2022 les résultats 
suivants : 
- Excédent de la section de fonctionnement             → 239 852,15 euros 
- Déficit de la section d’investissement               → 6 512,82 euros 
 

Après reprise des résultats de clôture de l’exercice précédent, l’excédent de clôture s’élève à la somme de 409 392,12 
euros, qui se décompose comme suit :  
 

 Section d’exploitation :         200 334,06 euros 

 Section d’investissement :   209 058,06 euros   
 

Hors la présence de Monsieur le Maire, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte le Compte Administratif du budget « Assainissement » pour 
l’année 2022 :  
 

 section de fonctionnement en dépenses et en recettes 

 section d’investissement en dépenses et en recettes. 
 
 

9 – Compte Administratif – Budget Assainissement – Année 2022 – Affectation du résultat 
 

Le compte administratif du budget Assainissement pour l’exercice 2022 qui vient d’être examiné, fait apparaître un 
excédent de la section d’exploitation de 239 852,15 euros et un déficit de la section d’investissement de 6 512,82 euros.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, l’affectation du résultat de fonctionnement, soit 
200 334,06 euros, comme suit :  
 

➢ section de fonctionnement, la somme de 70 000 €. 
➢ Section d’investissement, la somme de 130 334,06 € 
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10 – Débat d’orientation Budgétaire 

Le Conseil Municipal de la Ville d’Etrépagny,  
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2312-1 modifié par l'article 107 de la loi NOTRe, 
 

Vu le rapport joint, 
  

Monsieur le Maire rappelle que l'article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du code général des collectivités 
territoriales relatives au débat d'orientation budgétaire, en complétant les mesures concernant la forme et le contenu 
du débat. S'agissant du document sur lequel s'appuie ce débat, les nouvelles dispositions imposent au maire de 
présenter à son assemblée délibérante un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Cette obligation concerne les communes de plus de 3 500 
habitants et les EPCI comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus. 
  

Ce rapport doit être transmis au représentant de l'Etat dans le département et publié. Pour les communes il doit 
également être transmis au président de l'EPCI à fiscalité propre dont la commune est membre.  
 Ce rapport donne lieu à un débat. Celui-ci est acté par une délibération spécifique. Cette délibération doit également 
être transmise au représentant de l'Etat dans le département.  
  

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2023. 
 

Suite à cette présentation, les membres de l’opposition demandent la parole et indiquent les orientations politiques 
de l’opposition, à savoir : 
 

Un échange à lieu. 
 

Prise de parole de Monsieur DHOEDT pour les membres de l’opposition : 

• Une attention particulière doit être apportée au patrimoine de la Ville : Hôtel de Trim, gare, …. 

• Développement de l’énergie renouvelable 

• Développement durable, notamment par la plantation d’arbres. 

• Avoir une vision à long terme des orientations. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, prend acte à l’unanimité, du débat sur le rapport d'orientation budgétaire. 
 
 
 

11 – Règlement budgétaire et financier 
 

Vu l’article L 5217-10-8 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la délibération n°2022-076 du conseil municipal approuvant le passage à la nomenclature M57 à compter du 
1er janvier 2023 ; 
 

Vu le projet de règlement budgétaire et financier, 
 

Considérant qu’un règlement budgétaire et financier doit impérativement avoir été adopté avant toute délibération 
budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et comptable M57, soit, au plus tard, lors de la séance qui précède celle 
du vote du premier budget primitif relevant de cette nomenclature ; 
 

Considérant que sont exemptés de cette obligation les communes et les groupements de moins de 3 500 habitants 
ainsi que leurs établissements publics n’adoptant la gestion pluriannuelle des crédits. 
 

Considérant que le règlement budgétaire et comptable doit obligatoirement prévoir : 
- les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d'engagement et des crédits de 

paiement y afférents, et notamment les règles relatives à la caducité et à l'annulation des autorisations de 
programme et des autorisations d'engagement ; 

- les modalités d'information du conseil de la métropole sur la gestion des engagements pluriannuels au cours de 
l'exercice ; 

 

Considérant que le règlement peut aussi préciser les modalités de report des crédits de paiement afférents à une 
autorisation de programme, dans les cas et conditions fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre chargé du budget. 
  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 
  

- D’APPROUVER le règlement budgétaire et financier tel qu’annexé à la présente délibération. 
- D'HABILITER le Maire ou son représentant à suivre la bonne exécution de ce règlement. 
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12 – Subvention anticipée 2023 : Association « Echanges et partage » 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, le versement d’une subvention anticipée d’un 
montant de 3 000 € à l’association « Echanges et Partage », au titre des subventions 2023. 
 

 

13 – Questions diverses 

 Conférence de Bruno NARDEAUX, professeur d’histoire géographie, le 11 mars à la salle Jacques Brel : 
Au temps où les rois et les princes séjournaient à Etrépagny du moyen âge à la renaissance. 

 Remerciements pour le recensement effectué sous la directive de Madame Béatrice LOOBUYCK. 
 
Questions de M. DHOEDT :  

 Certains commerces restant ouverts tard le soir. Le maire peut prendre un arrêté afin de règlementer l’horaire 
des commerces. 

 Question à M. FERIN afin de savoir s’il a reçu une délégation suite à son élection en tant qu’adjoint. 
--*-- 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 23h00 

Le présent extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville, en exécution de l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 


